
NOUVEAU TENNIS CLUB DE 
CHAVANNES-DES-BOIS

Depuis le 1er janvier 2024, la Commune est 
propriétaire des infrastructures de tennis et 
un nouveau système de réservation en ligne 
a été mis en place pour favoriser la pratique 

de ce sport dans le village.

Les tarifs sont très attractifs pour les habitants domiciliés à Chavannes-des-Bois, soit :

Tarifs :

Abonnement annuel (de mars à 
décembre) 

Junior * : CHF 50.-
Etudiant ** : CHF 100.-
Adulte : CHF 200.-
Couple : CHF 300.-

Location à l’heure et par personne CHF 10.-

* Jusqu’à 18 ans
** Jusqu’à 25 ans et sur présentation d’un justificatif

Tous les renseignements, le système de réservation ainsi que les règles d’utilisation des courts 
de tennis sont disponibles sur le site www.chavannes-des-bois.ch/tennis-club.

Les accès se feront uniquement avec un badge électronique nominatif ou grâce à un code 
d’accès unique pour les réservations à l’heure.

En cas de questions, merci de vous adresser à greffe@chavannes-des-bois.ch

 La Municipalité


